
 Procédure de demande licences 2012-2013 

Pour toute demande de licence, le formulaire  doit être entièrement complété. 

Identification du club : (Nom et Numéro d’affiliation du club) 

Coordonnées de la personne : (vous devez modifier l’adresse si changement et fournir une pièce 
d’identité pour rectification de l’identité ou lieu de naissance du licencié). 

Assurance :  Nom + case à cocher (pour l’option choisie) doivent être renseignés 

Ce document informe le demandeur des modalités de l’assurance souscrite par la ligue et 
des propositions d’assurance complémentaire. 

 

Certificat médical : Si la visite médicale est passée entre le 1er avril et le 30 juin, le certificat est valable 
jusqu’à la fin de la saison prochaine (Art.70.3 des RG FFF)  

Le certificat doit être entièrement complété par le Médecin (Art.72 des Règlements Généraux de la 
FFF). 

4 mentions obligatoires : Nom du Médecin, Date de l’examen, Cachet et Signature du médecin.  

 

Attention : Le cachet doit être bien visible (encre noire). 

 

Signature du document : 

 Le bordereau de demande de licence doit être signé par le demandeur, ou par son représentant légal si 
le demandeur est mineur, et un représentant habilité du club pour lequel la licence est demandée.  

Ne pas oublier de dater votre demande de licence. 

 


